
Faire réaliser, conformément à la réglementation, le ramonage de votre conduit de 
fumée deux fois par an (dont une fois pendant la période de chauffe). L’entretien 
de votre appareil doit être réalisé au moins une fois par an par un professionnel.

•  Conserver hors de portée des enfants  
et des animaux.

•  Ne jamais utiliser de produits inflammables  
pour allumer ou activer votre feu.

•  Pour votre santé et par respect de l’environnement,  
ne pas jeter de matière plastique dans votre appareil.

•  Ne pas stocker à proximité d’une flamme  
ou d’une source de chaleur.

•  Température de stockage maximum 40°C.

Conseils d'utilisation Régles de sécurité
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Une fois le combustible bien mis à feu,  
vous pouvez réalimenter le foyer dès que nécessaire.

Pour la mise à feu facile  
de vos bûches ou de votre charbon

1 Empilez 2-3 bûches à la base de 
votre foyer en les espaçant un peu  
ou y déposer un petit lit de charbon.

2 Disposez successivement  
le Bois d’allumage® et un allume-feu  
écologique avant de l’enflammer.

Pour un allumage simple et rapide, découvrez Woodstock 
Allum’Express®. Des allume-feux 100 % naturels qui 
permettent d’embraser, en quelques minutes seulement, 
les bûches dans tout type d’appareil à bois.

Woodstock  
bûchettes  

spéciales cuisson


